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2. A l'ayenir, les curés nouveaux élus ·se_- décrets à .douze cent quatre-vingt-treize, 
ront tenus de se faire installer dans la quin· sera porté à celui de quinze cent soixante ; 
zaine-à compter du jour qu'ils auront obtenu chaque brigade, soit à pied , soit à cheval , 
l'institution callOnique; à l'effet de quoi, ils demeurera composée d'un maréchal-des-logis 
seront �gés de se fl'ésenter à l'évêque dans ou brigadier, et de quatre geudarmes. 
la première quinzame qui suina la notili- 2, Quinze cents brigades seront réparties 
cation que le procureur - syndic du district entre tous les départcmens, de manière qu'il 
où ils 1luront été élus sera tenu de leur don- n'en soit pas établi moins de quinze, ni plus 
ner par l'envoi de l'extrait du procès-verbal de vingt-une dans chaque département , à 
de leur élection , dans les trois joui;s de la la réserve de ceux dè Corse , Paris •. Seine-et
proclamation qui en aura été faite, aux ter· Oise et Seine-et-l\1arne, exceptés par les 
mes de l'article 31 du titre II du décret du décrets antérietrrs. 
n = 24 août 1790; et à défaut par les nou- Les soix'ante brigades restantes seront 
vP.aux pourrns d'avoir satisfait aux di�posi- divisées par le Corps-Législatif, lors du tra· 
lions CJ·dessus dans les délais prescrits, ou· vail géneral, entre les départeoiens dont il 
d'avoir justifié d'un empêchement légitime , j1!gera <1ue le� localités, !a population ou les 
les cures auxquelles ils auront été nommés cuTonstances pourront 1 exiger. 
seront dès lo.rs réputées vacantes , et il y sera 3. En attendant l'organisation générale et 
}>Ourvu romme en cas de vacance par mort, défiuith·e, le ministre de la guerre donnera 
démission ou autrement. , · des ordres pour que, sur le nombre des bri-

3. Les. exceptiol)s portées par les articles 1, gades existant dans chaque département , il 
2, 3 et 4 du décret du 7 = 9 janvier 1791 , y en ait une incessamment établie dans tous 
et l'article 1•• de celui du 4 = 6 avril sui- le$ lieux ciù il se trouve une administration 
vant. rar rapport aux qualités requises eour on un tribunal de district, l'Assemblée natio
être éligible aux évêches , cures .et vicariats , nale l'autorisant à choisir provisoirement, 
soit des églises cathédrales ou autres qui pour· dans l'étendue du département , les briga
raient vaquer dans le cours de 1791 , sont et des qu'il devra placet· en vertu du présent 
demeurent· prorogées jusqu'au 1er janvier article. 
1793. , . . . . 4. Les brigades actuellement existant dans 

4. Jusqu'à la même epoque du 1er 1anv1er les chefs-lieux de département, et dont <J.Uel-
1793, les prêtres étrangers seront éligibles ques directoires ont demandé la translation , 
aux places de curés et de vii:aires à la n� afin qu'elles fussent plus utilement employées, 
mination ou au remplacement desquels il -y seront, sous les ordres du ministre de la 
anra lieu de procéder, sauf à se conformer guerre; transférées le plus tôt possible dans 
ensuite à ce qui est prescl'Ît par l'article 4 du les lieux indiqués par les directoires de dé
titre Il de la constitution, �t par les lois an- parlement , et conformément aux mémoires 
térieures. et tableaux qui lui ont été adressés par eux • 

5. Les dispesitions du présent décret sont en vertu de l'article 3 ·du décret du 18 sep
déclarée.> communes à tous les dép�temens tembre dernier. 
qui se troùveront dans l'w1 01d'autre des .cas 5. Les directoires de département ne pour-
qui y sont J!Xprimés. ront nommer de gendarmes que le nombre 

nécessaire pour complétf!r les brigades qui 
lui auront été affectées, et d'après la con. 
naissance qui leur aura été donnée , par le· 
ministre de-la guerre, du nombre d'anciens 
sous-officiers et cavaliers de maréchaussée 
et sous-officiers , cavaliers et gardes des com· 
pagnies incorporées en vertu du décret du 
16 janvier·= 16 février. 1791, qui doivent 
être emplo�é� dans �eur:s départem�ns. 

5 = 8 JAKVt&B 1792. ·- Décrèl relatiC � l'orga• 
ni11tion de la gondarmerie nationale. ( 1 •. 8 , 
39; B. 20, 28; Mon. do 7 janvier 1792.). 

Yoy. Iois.dti 16 JAKVtllR=·16 FÉVBJSa 1791, 
el do 14=•9 AVRIL 1792. 

L'Assemblée nationale, après avoir en
tendu le rapport de son comité militaire sur 
l'organisation actuelle de la gendarinerie na
tionale; considérant que le besoin indispen
sable du service dans la circonstance pré
sente nécessite une-augmentation provisoire 
de brigades, et que rien n'est plus instant 
que de faire cesser les obstacles qui jusqu'ici 
ont empêché la formation défin1�ive de ce 
corps, décrète qu'il y a urgence. · 

L'Assemblée nationale, après avoir préa
lablement décrété l'urgence, ilécréte définiti
vement ce qui suit: 

Art. ier. Le nombre des brigades de la 
gendarmerie · nationale , fixé par différena 

6. Le mm1str11 d1str1buera aussi comme 
gend�es, dans. les d!fférentes brigades, les 
surnumeraires de la CI-devant maréchaussée 
qui y ont fait un service actif avant la for
mation de la g,endarmerie nationale. 

7. La distribution des ci-devant cavaliers 
de maréchaussée et compagnies incorporées 
se fera de manière qu'il y ait au moins un de 
ces cavaliers placés dans chaque brigade , et 
ce, sans y œmprendre le brigadier. · 

8. Les offiders nommés en vertu des décrets 
sur l'organisation de la gendarmerie natio
nale , et qui ne faisaient point partie de 11 
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tÎ·devantmaréchaussée,ser?nt payés de leurs 7=_13,1A11�1n 1;92. - ��éret re.l•t�t 1us 
appaintemens, à dater du JOUr de leur pres- frai! d él abh!'<m<nl du tnbon1l cnminel de 
tauon de serment, conformément au titre IV , Pam. ( B. 20, 32.) 

du décret du 16 janvier = 16 février der- ----

nier. Quant aux sous-officiers et gendarmes 7 JA11v1z11 1792.-Décret portant qu'il n'y a paa 
qui , par l'effet des circonstanees, ont pu lieu à délibérer .sur une pétition dea aecré-

étre mis en activité par tes direètoires ile 1airès-commis allachéa à l' Auemblée-..tionale 

d, · n' · constit uante. (IJ. so, 33.) epartement, et qui auraient pas encore 
é!e brevetés, ils seront payés du jour où ils 
auront été mis en activité, sur les certificats 
de ces directoires : ceux de la ci-devant ma
réchaussée seront payés conformément aux 
décrets des 13 = 18 février et 22 juin= 20 
juillet 1791, fait sur cet objet; aans qu'on 
puisse �orénavant apporter aucun retard dans 
leur paiement . 

8 JA11vraa -1792. - Décret relatif à une pétilion 
du dip.irtemenl .de Loir-et-Chfr, concernant 
les imposiliooa ecclésiastique. de 1790. (B. 20, 
31.) ' . 

8 JA11v1n 1792. - Aubenas. Yoy. 5 JAav111a 
1792.-Corts du Haut-Rhin. Yoy. 3 JAn"l&a 
1792.-:- Françai1- qui onl aervi les puiasancea 
alliée.. YB.y. 29 NOVBVBU 1791. - Gendar
merie nationale. Yoy. 5 1A11v1aa 1792.- Pe-
1i1s usignals. roy. 4 JANVIER 1792. - Sieur 
de Poolmy. Yoy. 5 JANVIER 1792. 

9. Les lettres de passe, autorisées dans la 
gendarmerie nationale par l'art icle 7 du dé
cret du 22 = 28 juillet 1791, ne pou1Tont 
avoir lieu pour les gendarmes 'que dans les 
résidences de leur départem_ent, et, pour 
les sous-officiers, dans celles de leur divi-_ 9 
sion, à moins que sur les demandes des dé
partemens respectifs et sur les propositions 
des colonels, il n'en soit décidé aulrement. 
:Pans to_us les cas, aucune lettre de passe ne 
sera donnée , tant aux officiers qu'aux sous
officien et gendarm«.>s, que sur les demandes 
précises et motivées des directoires de dépar
tement. 

JA11v1n 1792. - Décret ·quj. ajourne la dis• 
cuuion sur la sancfÎf)D . nu non une lion des 
décrets relati(s à l'or�anisalion de .la haote
cour na tionale , et enjoint au ministre de la 
juslice ·de rendre compte dis mesures priae1 
pour la mettre en acth·ité. (B. 20, 34.) _ 

ro. Les maréchaux-des-logis de la ci-devant 
maréchaussée, en activité de service, qui ont 
obtenu des brevets de sous- lieutenans dans 
ce corps avant la formation actuelle de la 
gendarmerie nationale, auront droit, dans 
leur division • à une place de lieutenant , 
alternativement avec les marécltaux-des-logis 
choisis conformément à l'artiéle 17 du titre II. 
La première place vacante dans .chaque divi
sion sera donnée au plus ancien marécbal
des-logis breveté de sous-lieutenant; la 
deuxième, au choix, et ainsi de suite. 

5= 18 JANVJ&ll 1792.-Décret porlantqu'il n'y 
a pas lieu à accusalion contre le sieur de 
Poulmy. (B. 20, 25.) . 

5 = 18 JANVIER 1792. �Décret qui aolorlse la 
municipalilé d'Aubtnas à faire un emprunt 
pour achat de grains. (B. 20, 25.) , 

5 JAllVBR 1792. - Propriétairti d'offices et 
créances 1ur l'Etat. Yoy. 6 riva111a •792. 

6 a11v1aa 1792. - Décret rela1ir au compte à 
rendre par la municipalité de Paris concer
nant les 1ubsistances. (B. 20, 31.) 

6 IAllVI&& 1 792.-Canal de la Saône à la Seine. 
Yoy. 3 JAftV'IBR 179>. - Circulation dea 
gra ins. Yoy. 28 JANvlBR 1792. - Encina des 
Quinze-Vingts; Ounier• de Brest. Yoy. s 
JAllVIS• 1792. · 

10= 13 JANVIBR.1792
· 
.. - Décret qui rédnit le 

second balaillon dti gardes nationales dn dé
partement de la ffJanche. (B. 20, 38.) 

10 ?A11vB11 1792. - Décr<t �elatiC à la fabvca
tton de tro11 nouveaux coins pour le timbre 
des auiguals de cinq livres. ( B. 20, 3.(.) 

10 IAllVIBR 1792. - Décret relatif aux marchés 
(ails pour la fabrlcalion de .lrois cent miUions 
d'usignals de cinq lh-rts. (B. 20, 35.) 

· 

10= t3 a11v1aa 1792. - 'Décret qoî aulorire 
le Jir�ecloire du district de Beau.ais à louer 
la maison ci-devant occupée par l'état-major 
des gardes-du·corps. (B. :w, 36.) 

10= 13 JAlfVIU 1792. - Décret qui maintient 
provisoirement le directoire do département 
des Ardennes dans le local qu'il occupe; (B. 
20, 37.) 

10 JA11v1u 1792- - Décret rtla1ir à· l'ad
mission du 'commiuaires de l'assemblée gé
nérale de Saint-Domingue, et au compte à 
rendre par le minialre de la mariné de l'étal 
actuel de celle colonie. (B. 20, 39.) 

10 J ANVl&ll 1792. -Tribunaux criminel$. Yoy. 
13 JANVl&a 1792. 

Il a11v1s11 1792. :- Décret qui ordonne l'im
pression do rapporl du ministre de la guerre , 
sur l'état acluel des frontières et lu di1poÂ• 
tions de l'armée. (B. 20, 4o.) 
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